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RENDEZ-VOUS EN MAGASIN OU COMMANDEZ SUR TERRESETEAUX.FR ET CHOISISSEZ 
LA LIVRAISON À DOMICILE OU         LE CLICK AND DRIVE !
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JUMELLE TROPHY XLT 10X42 BUSHNELL
Le revêtement des prismes et le boîtier remplis à l’azote  
et revêtu de caoutchouc en font des jumelles excellentes,  
qui conviennent parfaitement aux chasseurs.  
Grossissement : 10X. Diamètre de la lentille : 42 mm.  
Poids : 765 g. Réf : 1163561

Rejoignez-nous sur terreseteaux.fr,       &  

&
DRIVE
CLICK

249€ 

189€

PROMOTION

-60¤

119€
99

PACK CARABINE AXIS XP + ACCESS DE SAVAGE ARMS 
643 WM 270 WM ET 30-06
Un des meilleurs rapports qualité/ prix du marché. Vous pourrez l’emmener lors de chasses  
en conditions extrêmes. Canon flottant de 56 cm. Chargeur amovible de 4 coups.  
Poids de la carabine : 3 kg. Pack comprenant une lunette 3-9x40, un fourreau  
et une boîte de balles Hornady. Réf : 1054532

TRIPOD AUTOMATIQUE 100 À 155 CM
Tripode : 3 pieds. 
Réf : 1146562

Du 29 MAI AU 2 AOÛT

BIENVENUE  
DANS LA COUR  
DES GRANDS !
Lunettes, carabines, camouflage…  

c’est notre sélection grands gibiers !

629€ 

599€

PROMOTION

-30¤

49€
99

Cannes de pirsch réglables qui vous permettront d’ajuster la hauteur  
afin de s’adapter à tous les types de terrains pour vos chasses à l’approche.  
L’ajustement de la hauteur se fait par simple pression de la gâchette positionnée  
sur la poignée. Le «V» pivote sur 360° et vous permetta ainsi de vous adapter  
à la situation si le gibier est en mouvement. Ils disposent de pieds très stables  
qui offrent un très bon grip sur tous types de terrains. Gâchette de réglage.  
Pivot à 360°. Hauteur réglable de 100 à 155 cm. Bouton de blocage.  
Poignée en caoutchouc au coloris : camouflage.

ERGONOMIE, CONFORT 
ET ESTHÉTIQUE !

SOLIDITÉ 
ET NETTETÉ !

MONOPOD AUTOMATIQUE 100 À 155 CM 
Monopode : 1 pied. 
Réf : 1146563

LÉGERS 
ET AJUSTABLES !

R2259_PRESSE_FEDE 41_175X270.indd   1 15/05/2020   16:57
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Édito
Je tiens d’abord à remercier l’ensemble des personnes qui 
ont validé leur permis de chasse pour la saison 2020-21. 
Pour l’instant, notre département maintient à peu près ses 
effectifs malgré la COVID-19, ce qui est une bonne chose. 
Nous allons bien-sûr pouvoir chasser, mais cela se fera sous 
certaines conditions qui restent à définir suivant le contexte. 
Naturellement, dès que nous serons informés des dispositions 
réglementaires applicables, la FDC41 vous tiendra informés.
En tout état de cause, il conviendra que chacun prenne ses 
responsabilités pour sa santé et celles des autres. Nous 
devons collectivement et individuellement faire preuve de 
la plus extrême vigilance en ne prenant aucun risque et en 
respectant scrupuleusement les mesures barrières. 
Les échantillonnages d’été ont livré leurs résultats. En ce qui 
concerne le petit gibier, l’année semble à première vue moyenne.
La reproduction n’a pas été à la hauteur des espérances, mais  
nous pourrons prélever grâce à la bonne gestion des années 
antérieures.
Le grand gibier continue pour sa part à bien se porter et semble avoir 
vécu correctement les fortes chaleurs. Au total, nous avons prélevé 
dans le département près de 27 000 Sangliers, ce qui constitue 
une nouvelle année record. Compte tenu de la prolifération de 
l’espèce, nous devrons continuer sur notre lancée pour contenir les 
dégâts agricoles et le risque sanitaire toujours menaçant.
Vous avez suivi le sujet du déterrage du Blaireau, contesté par 
les opposants à ce mode de prélèvement pourtant essentiel à la 
régulation. Je suis heureux de constater que la justice administrative 
a donné raison au monde de la chasse en validant l’arrêté du préfet 
de Loir-et-Cher autorisant la période complémentaire de déterrage. 
Je tiens à remercier le technicien Laurent Sautereau pour son 
travail établi au sein de la Fédération, ainsi que Maitre Lagier pour 
son intervention au tribunal administratif d’Orléans. 

Une nouvelle campagne 
nationale de communication a 
été lancée par la FNC. Je vous 
laisse le soin de l’apprécier sur 
les réseaux sociaux, les médias 
et sur notre site internet, car 
elle nous rend fiers d’être 
chasseurs  ! Il est important de 
promouvoir la chasse, défendre 
ses valeurs et préserver la 
biodiversité. 
En ce qui concerne le 
département, nous manquons 
de candidat(e)s au permis de 
chasser pour renouveler nos 
effectifs. N’hésitez pas à inciter vos proches à rejoindre la grande 
famille du monde cynégétique !  Nous avons besoin de vous.   
Concernant les formations assurées par la Fédération, elles vont 
reprendre à la rentrée, sous réserve bien entendu de l’évolution 
de la COVID-19. Vous trouverez dans votre revue les dates 
prévisionnelles.
Enfin, notre président national Willy Schraen vient de sortir un 
livre « Un chasseur en campagne ». Je vous invite à découvrir son 
plaidoyer pour une chasse populaire et responsable. Il est en vente 
à l’accueil de la FDC41.
Pour conclure, je vous souhaite une excellente saison 2020-21 en 
privilégiant comme toujours la sécurité. Soyons attentifs en toutes 
circonstances car nos opposants, très actifs dans les médias et sur 
les réseaux sociaux, scrutent nos faits et gestes. Nous devons êtres 
sans reproches. 

Amitiés en Saint-Hubert,
Le Président Hubert-Louis Vuitton.

10-31-1940
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AVEC AEB, 
REDONNEZ VIE À 

VOTRE PROPRIÉTÉ ! 

VENTE DE MATÉRIEL 
NEUF ET OCCASION !
MAGASIN OUTILLAGE

-15%  
remise de bienvenue pour 

toute 1ère location
sur présentation de ce coupon*

www.aeb-branger.fr

LOCATION • VENTE
MATÉRIEL BTP - INDUSTRIE - AGRICOLE - PARTICULIERS
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VENDÔME
Tél : 02.54.80.27.46

Mail : agence.vendome@aeb-branger.fr

BLOIS
Tél : 02.54.52.24.24

Mail : agence.blois@aeb-branger.fr

ROMORANTIN
Tél : 02.54.76.58.58

Mail : agence.romorantin@aeb-branger.fr

MONTHOU-SUR-CHER
Tél : 02.54.71.43.43

Mail : contact@aeb-branger.fr

231 rue du Général Leclerc - 45240 La Ferté-Saint-Aubin
+33 (0)2 38 64 61 27 - contact@barthelemyandco.fr

www.barthelemyandco.fr

Armurerie La Canardière

Ouvert du mardi au 
samedi  9h-12h et 14h-19h,

et le dimanche matin  
en saison.

 Ventes armes 
et accessoires de 

chasse

  Réparation,  
remise à neuf,  

montage à crochet

  Fabrication  
d’armes à platine.
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La FDC41 est présente sur Tripadvisor  
et sur le Petit Futé ! 
Laissez-nous un avis sur Tripadvisor ! 

Vous avez participé à une animation ? 
N’hésitez-pas à partager votre expérience, accompagnée 
d’une photographie prise ce jour-là.

 Flasher le QR code

Laissez-nous un avis sur le Petit Futé ! 

Vous avez déjà visité la Réserve de Chasse et de Faune 
Sauvage de Malzoné ? 
Vous souhaitez nous faire part de vos remarques ?

N’hésitez pas à partager votre expérience ou vos plus belles photographies ! 

 Flasher le QR code

Des bacs pour gérer les déchets de venaison
Nous vous rappelons que la Fédération des Chasseurs de Loir-et-Cher 
propose, aux territoires qui le souhaitent, une aide pour l’acquisition 
d’un bac d’équarrissage, à hauteur de 350  €. Cette subvention est 
soumise à plusieurs conditions : un seul bac subventionné par territoire 
et sous réserve de la fourniture du contrat d’enlèvement avec la société 
d’équarrissage. 

Chasse à la 
cartouche

La collecte des car-
touches est prolongée  
jusqu’à la fin du mois 

de septembre.

Présentation des trophées de Cerf 
La présentation des trophées de Cerf de 
Loir-et-Cher, saison 2020-2021, aura lieu du 
vendredi 19 au dimanche 21 mars et se fera 
à la salle des fêtes de Cour-Cheverny.

Ce rendez-vous incontournable permet 
d’établir un bilan assez précis de l’état et de 
la répartition des populations de Cerfs sur les 
grands massifs de Loir-et-Cher. De multiples 
animations ponctueront le week-end.

N’oubliez-pas d’inscrire la date dans votre 
agenda !

Renseignements
Stéphane Chantecaille 

 06.82.87.94.44



Consommations mixtes combinées (WLTP) du Nouveau GLC 300 de 4MATIC : 1,7-2,2 l/100 km - CO2 combinées (WLTP) : 45-57 g/km. 
Consommations mixtes combinées (WLTP) de la Nouvelle Classe A 250 e : 0,9-1,5 l/100 km - CO2 combinées (WLTP) : 22-33 g/km.

Venez découvrir la gamme Mercedes EQ-POWER.  
Le plus grand choix d’hybrides rechargeables.
SUV, berlines, breaks, compactes… Avec 20 modèles EQ-POWER, Mercedes-Benz  
vous donne accès au plus grand choix d’hybrides rechargeables du marché. 
Rendez-vous chez votre Distributeur ou sur mercedes-benz.fr

LA CHAUSSÉE-SAINT-VICTOR - 02 54 56 45 00  www.bpmgroup.fr 
ROMORANTIN - 02 85 29 83 68

MB2007_EQ_A_GLC_BODY_175_132_ETOILE_AUTO.indd   1 08/07/2020   14:04

Broyage de rémanents et de souches 
Préparation du sol,  

plantation  
et semis forestier

Entretien
Cultures à gibier
Pose de clôture
Débroussaillage

 
phyto CE00240

Entreprise de travaux Agricoles et Forestiers

JACKY DEPARDIEU

Zone artisanale du Reuilly
Route de Nouan Le Fuzelier

41300 PIERREFITTE SUR SAULDRE
Tél :02 54 88 47 98 • Port :06 07 59 49 74

E-mail : etafjde@orange .fr

À votre service 

depuis 30 ans

• Miradors Battue et Affût
• Aménagements de propriété
• Attractifs Gibiers
• Grillages - Filets de Volières
• Clôtures électriques
• Aliments chiens

www.mirador-chasse.fr

Miradors Cheverny
Plateforme 1m2

Section rectangulaires

Z.A. de Vollet - 6 rue des Sapins
41700 Cour-Cheverny 

sarl.lebecque@gmail.com - 02 54 79 29 93

SARL
Lebecque

Votre spécialiste !
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L’actu en bref

Un petit coin de paradis en Sologne
Depuis son ouverture en juillet 2018, le public se presse pour découvrir la réserve de chasse et 
de faune sauvage de Malzoné, arpenter ses sentiers de découverte et observer la faune. 

Qu’ils soient de passage, habitués, photographes 
assidus, promeneurs en balade, du matin ou du soir 
(voire du matin au soir), naturalistes ou néophytes, 
jeunes ou moins jeunes, en famille, entre amis ou 
en solo, Malzoné fait l’unanimité ! 

L’étang est vite rentré dans le top 5 des Espaces 
Naturels Sensibles du département (ENS 41), 
parmi les 28 que compte le Loir-et-Cher. Grâce 
au Conseil Départemental, l’installation d’un éco-
compteur a permis d’enregistrer 5  000 visiteurs 
entre le 1er juillet et le 31 décembre 2019, sur le 
sentier de la Tour. 
Depuis, un deuxième éco-compteur a pris place sur 
le sentier du Souchet et révèle une fréquentation 
importante cet été, que ce soit en semaine ou 
le week-end. Ainsi, pas moins de 3150 visiteurs 
ont fait le déplacement ces 2 derniers mois pour 
prendre quelques bouffées d’air bienvenues !

Parmi eux, certains ont fait des observations 
sympathiques, comme ce chat forestier traversant 
l’étang à la nage ou encore le balbuzard pêcheur 
en piqué sur sa proie ; d’autres ont profité de la 
quiétude et de l’ambiance fraîche de l’aube ou 
d’une table de pique-nique pour partager un 
moment simple et convivial : Malzoné s’adapte à 
tous les goûts, à toutes les envies.

Nous vous rappelons que vous pouvez profiter du 
sentier de la Tour toute l’année. Seul le sentier 
du Souchet sera fermé du 1er octobre au 31 
mars, afin de préserver la tranquillité des oiseaux 
pendant la période d’hivernage, Malzoné étant 
avant tout une zone de refuge pour les oiseaux.

Pour information, le Conseil Départemental vient 
d’éditer un livre sur les ENS 41, disponible dans 
les Offices de Tourisme ou téléchargeable en 
scannant le QR Code ci-dessous avec votre 
téléphone. 

 Flasher le QR code

C’est vous qui le dites ! 

« Un très bel endroit, merci pour l’aménagement 
et les panneaux pédagogiques. De quoi vous 

réconcilier avec les fédérations de chasse.  
Un ami naturaliste. »

« Un grand, très grand MERCI pour cette 
ouverture de Malzoné, mes «affûts» me procurant 

à chaque visite énormément de plaisir, même 
si je ne réussis pas toujours à faire les photos 

convoitées... Je pars toujours à regret mais  
les yeux remplis de belles images ! »  
Hélène R., photographe naturaliste 

« De Suisse venus, nous avons parcouru votre 
réserve avec bonheur. Félicitations »

« Très très bel endroit. Romorantinais,  
nous y venons régulièrement, seuls ou avec  

nos petits-enfants (13 et 8 ans) qui adorent… »

Les visiteurs affluent au sein de la réserve
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Nécrologie

Marc Rolandeau 
Un bénévole qui va manquer 
C’est une lourde perte pour tous. Bénévole depuis près de 30 ans, passionné de 
chasse et de tout ce qui entoure le monde cynégétique, Marc Rolandeau nous a 
quittés le 10 juillet dernier. Il apportait régulièrement son soutien à la FDC41 lors 
des comptages de grand gibier ou de la présentation annuelle des trophées de Cerf.

Originaire de Romilly-sur-Aigre en Eure-et-Loir, son métier de mécanicien 
l’a rapproché de la Sologne après son mariage en 1980. Plus jeune, il se 
passionnait également pour le tennis et donnait bénévolement des cours 
dans les clubs de Saint-Laurent-des-Eaux-Nouan et Crouy-sur-Cosson.
Père de trois enfants, Marc a dû arrêter son activité professionnelle 
pour raison de santé en 2003. Il consacrera alors une grande partie de 
son temps à la gestion d’un territoire de chasse à Crouy-sur-Cosson et 
Dhuizon. Marc exerçait sa passion entouré de fidèles compagnons, ses 
Fox terriers pour la chasse du grand gibier et ses griffons Korthals ou 
Drahthaar pour le petit gibier.
Depuis l’instauration des présentations de trophées dans les années 90, 
Marc a toujours été présent durant la semaine de préparation ; il était 
particulièrement minutieux et efficace dans les tâches qui lui étaient 
confiées. 
Début mars, pendant une quinzaine de jours, aux côtés du service technique de la FDC41, il participait 
avec ardeur, quel que soit le temps, aux comptages nocturnes des cervidés selon la technique des indices 
kilométriques d’abondance (IKA). Malgré ses problèmes de santé sur lesquels il restait toujours discret, il 
n’a jamais raté un seul de ces rendez-vous qu’il appréciait plus que tout. 
Sa vie tournait principalement autour de sa famille, de ses amis et de la chasse. L’ensemble des 
administrateurs, techniciens et personnels de la FDC41 transmet toute son affection à son épouse 
Martine, ses enfants Vincent, Cécilia et David, qu’il chérissait, et à ses proches.

Renouvellement de l’atlas des 
mammifères du Centre-Val-de Loire  
Dans le cadre de nos missions de suivi de la faune sauvage, les 
Fédérations Départementales et Régionales des Chasseurs souhaitent 
connaître l’évolution et la répartition de plusieurs espèces de mammifères 
au niveau régional.
Nous vous annonçons la 3ème édition, 10 ans après la précédente, de 
l’ATLAS des MAMMIFÈRES en région Centre Val-de-Loire. Plus précis 
que la plupart des inventaires plurispécifiques réalisés en Région Centre, 
il est basé sur des données précises non contestables. 
La collecte de données reprend du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021, 
et repose toujours sur le critère de présences/absences par mailles. 
Une nouveauté s’est glissée cette année : de nouvelles espèces 
apparaissent ! Telles que le Cerf Elaphe, le Cerf Muntjac, le Cerf Sika, le 
Chevreuil, le Daim, le Loup, le Mouflon et le Sanglier.
C’est donc dans cette volonté de porter à connaissance et de 
sensibilisation du citoyen à la préservation des espèces animales et de 
leurs habitats, que vous pouvez découvrir ce guide de répartition et d’identification simplifiée afin de 
connaître ces mammifères fréquentant plus ou moins notre région.
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NEW !

L’actu en bref
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PRÉPARATION DE LA CHASSE  

Pour communiquer avec vos adhérents, privilégiez 
les mails ou SMS 

Établir une liste des participants avec leurs coor-
données 

Tout doit être nettoyé et désinfecté avant 
chaque journée de chasse 

Privilégier les actions de chasse individuelles 

AVANT LA CHASSE  

 Lavage des mains au savon ou mise à dis-
position du gel hydroalcoolique  

 Le port du masque est obligatoire lors du   
rappelle des consignes 

Respecter la distance d’un mètre entre 
chaque personne, et utiliser un stylo        
personnel pour signer le registre de battues 

PENDANT LA CHASSE  

Ne pas échanger le matériel (cartouches, 
balles…) et le désinfecter avant et après usage 

Privilégier le transport individuel. En cas de 
transport collectif, port du masque obligatoire 

Le transport de l’animal est effectué par une 
seule personne en utilisant un masque et des 
gants 

APRÈS  LA CHASSE  

Tout le monde se lave les mains 

Pour la découpe, respecter la  distanciation 
sociale et porter un masque et des gants    

N’échangez pas votre matériel et pensez à 
le désinfecter après usage 

TRANSPORT DE LA VENAISON 

Utilisation de sacs à usage unique  

Le partage est effectué par une seule  personne 
munie d’un masque et de gants en respectant la 
distance de protection 

FIN DE JOURNÉE  

Les gants et masques doivent être jetés dans une 
poubelle prévue à cet effet 

Au rendez vous de chasse, du gel hydroalcoolique 
et/ou du savon doivent être mis à disposition 

Tout doit être nettoyé et désinfecté après chaque 
journée de chasse 

3 

1 

5 

2 

4 

6 

Pour se protéger et protéger les autres : 

Ayez les bons reflexes 

Respectez les gestes barrières 
Se laver régulièrement 

les mains  
Ne pas se serrer la 

main pour se saluer 

Tousser ou éternuer dans 
son coude ou un mouchoir 

à usage unique 

Se couvrir le nez 
et la bouche 

1er Août 2020 

Toutes ces préconisations sont indicatives. 

Toujours se référer aux dernières         
annonces gouvernementales 

 

ATTENTION 

LA CONGÉLATION                              
NE DETRUIT PAS LE VIRUS  

O
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FÉDÉRATION DES CHASSEURS DE LOIR–ET-CHER 

36 Rue des Laudières—BP 30068 - 41353 Vineuil Cedex 

Tél : 02 54 50 01 60 -   fdc41@wanadoo.fr 

www.chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc41 

Suivez-nous sur Facebook « La Chasse en Loir-et-Cher » 

Et sur Instagram « fdc_41 »  
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ASTRID DE SOLOGNE
ZI - 13 rue Denis Papin - BP106 - 45240 La Ferté Saint-Aubin

Tél. 02 38 76 62 67 - Fax : 02 38 76 67 96
astrid-de-sologne@wanadoo.fr - www.astrid-de-sologne.com

Spécialiste dans les domaines suivants :
Miradors d’affût - Miradors de battue - Agrainoirs - Cultures à gibier

Clôtures - Attractants - Venaison - Univers du chien...

MIRADOR ECO  1m 
à partir de 52 € TTC

Black Fire 
 carton de 6 bouteilles de 0.500kg 

39,99 € TTC

     

Sécurité Services

Sécurité Services Partez à la chasse ou en vacances  

l’esprit tranquille 

Installation alarme intrusion  

et télésurveillance inclus à partir de            

Pose à 1 €

Offre valable du 1er septembre au 31 décembre 2020 

59 

€

TTC/mois

Broyage forestier, Bois Energie,
Epareuse 

Aménagement de territoire 
Gestion forestière 

rctsf41@gmail.com
Numéro de siret 83834367100015

ROBINEAU CEDRIC
06 78 35 78 20

CHARPIGNY ALEXANDRE
07 86 93 71 59
41300 Selles saint denis
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Jussie 
La Sologne des étangs de plus en plus impactée

La jussie (Ludwigia peploides) est une plante 
aquatique flottante et herbacée, avec de longues 
tiges qui se développent dans les eaux calmes. 
Invasive, elle capte à son profit la lumière, consomme 
les ressources du milieu et interdit, par sa densité 
subaquatique, tout déplacement des poissons ou 
canards au point d’éliminer totalement les autres 
espèces de flore et une grande partie de la faune. 
Sur la zone des étangs en Sologne, ces deux 
dernières années, le service technique de la 
FDC41 constate une très nette progression 
de la jussie et il faut impérativement que les 
propriétaires qui découvrent cette espèce invasive 
soient réactifs. Certains diront qu’il est trop tard 
et que lorsque cette plante envahissante à fleurs 
jaunes, originaire d’Amérique du sud, arrive sur un 
étang, le combat est perdu d’avance. Il n’en est 
rien ! Plusieurs exemples de propriétaires, qui ont 
agi dès son apparition, illustrent qu’il est possible 
de freiner, voire de maîtriser son avancée. 
C’est le cas de Claude Gustin, propriétaire de l’étang 
de Verrières à Marcilly-en-Gault qui explique : « Il 
faut être vigilant et dès son apparition, l’arracher 
à la main ou avec une houe car la racine est 
profonde. Et ne pas oublier d’évacuer les tiges 
arrachées et de nettoyer outils ou engins ». 
Cette intervention manuelle est importante faute 
de quoi il faudra faire appel aux pelleteuses dont le 

coût est non négligeable. Les roselières sont aussi 
un moyen de prévention naturelle pour contenir 
cette plante à l’expansion ultra rapide. «  Les 
conditions météorologiques de ces derniers 
hivers, avec l’absence de vagues de froid, sont 
peut-être responsables d’un tel développement » 
analyse madame Gustin en incitant à réaliser cet 
arrachage plusieurs années successivement.

Serge Bourdais, qui intervient sur la gestion des 
étangs à la FDC41, avance quelques conseils pour 
limiter la prolifération : « Une inspection du plan d’eau 
est à réaliser chaque année et il est très important 
de connaître la plante avant toute recherche. Dès 
le mois de mai, il faut arracher doucement la plante 
et ses racines. Lors de l’annonce d’une vague de 
froid prolongée, il faut descendre le niveau d’eau 
de l’étang, voire effectuer la vidange car la jussie 
supporte mal le gel ». 
Le technicien souligne lui aussi l’intérêt de mettre 
en place une installation de vidange de type moine 
et, si besoin, d’un déversoir avec grille en état, qui 
servent de retenues végétales et qui sont un moyen 
d’éviter que l’espèce ne se propage sur les étangs 
en aval. Enfin, les entreprises qui interviennent 
sur les plans d’eau doivent être vigilantes sur la 
propreté des engins afin de ne pas véhiculer la 
jussie.

Quelques années suffisent pour couvrir un étang. Madame Gustin réussit à contenir la progression 
de la jussie sur ses étangs.

Lors de la découverte de la plante, l’intervention nécessite des moyens 
humains et matériels adéquats.



Vacances Buissonnières 
Tu as entre 8 et 16 ans ? Tu aimes passer tes journées dehors ?  
Ce programme est fait pour toi ! 

Stage chasse, pêche & nature (12-16 ans) 
Du lundi 19 au vendredi 23 octobre
Maison de la Chasse et de la Nature (Montrieux-en-
Sologne) 
Par demi-groupe, les ados pratiqueront le loisir pêche sous 
toutes ses formes (carnassier, coup, feeder…) et découvriront 
différents modes de chasse (arc, chiens d’arrêt, chiens 
courants, gibier d’eau, recherche au sang, fauconnerie…). 
> En partenariat avec la Fédération de Pêche du Loir-et-Cher 
et les associations cynégétiques du département.
Tarif : 26 € par jour (repas compris) - Limité à 24 
participants

Club nature (8-12 ans) 
Lundi 26 & mardi 27 octobre / Lundi 22 & mardi 23 février / Lundi 26 & mardi 27 avril
Maison de la Chasse et de la Nature (Montrieux-en-Sologne) 
Des activités de découverte, en atelier et sur le terrain. Les enfants pourront partager des moments de pleine nature 
et s’adonner à de multiples activités : traces et indices de présence, moulages d’empreintes, observation des oiseaux 
d’eau, découverte de la Sologne, plantations, création d’objets, balades, jeux, etc.
Tarif : 20 € par jour (prévoir pique-nique) - Limité à 12 participants

Stage pêche & nature (8-15 ans) 
Du lundi 3 au vendredi 7 mai 2021
Domaine de Boisvinet, Le Plessis-Dorin
5 jours, du matin au soir, pour vivre la pêche et la nature ! Les ados pourront découvrir le loisir pêche sous 
toutes ses formes : ateliers pêches (pêche au coup ou au leurre, float tube, feeder quiver…) et ateliers 
pratiques (montages, fabrication de leurres…) et découvrir la nature et la faune sauvage (observation, affût, 
découvertes, balades, indices de présence…) 
> En partenariat avec la Fédération de Pêche du Loir-et-Cher 
Tarif : 50 € par jour (pension complète en dur) - Limité à 24 participants

Inscriptions & renseignements
Marie Schricke Doyen - Fédération Départementale des Chasseurs de Loir-et-Cher 
Tél. 06 81 66 56 09 / Mail animation.environnement.fdc41@orange.fr

�
Bulletin d’inscription 

NOM - Prénom de l’enfant : …………………………………………………………………………………………

Date de naissance : ___ / ___ / ______ Âge : …………. ans

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : ……………… Ville : ………………………………………………………………………………… 

Tél. ……………………………………………… Port. ………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………

Souhaite participer à (plusieurs choix possibles) :
❏ �Stage chasse, pêche & nature (12-16 ans) Du lundi 19 au vendredi 23 octobre

Club nature (8-12 ans)  
❏ Lundi 26 & mardi 27 octobre ❏ Lundi 22 & mardi 23 février ❏ Lundi 26 & mardi 27 avril

❏ Stage pêche & nature (8-15 ans) Du lundi 3 au vendredi 7 mai 2021	
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TÉLÉCHARGEZ LE RÈGLEMENT  
SUR NOTRE SITE

chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc41

OU DEMANDEZ-LE
au 06 81 66 56 09

A gagner !
De nombreux 

lots de valeur dans  
chaque catégorie !

6e

Pose Nature 
LES THÈMES DU CONCOURS AMATEURS

Paysages Locaux    •    Scènes  de chasse    •    Faune sauvage de Loir-et-Cher

Concours photos 

REPORT DE LA 6E ÉDITION 

REMISE DES PHOTOS  

AVANT LE 15 FÉVRIER 2021
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ChassAdapt 
Rappel  

A l’ouverture de la chasse à la Tourterelle des bois, tout chasseur 
souhaitant la chasser, doit OBLIGATOIREMENT déclarer ses prises 
sur l’application CHASSADAPT.
Concernant les Oies cendrées, l’espèce n’est ni soumise à quota 
et ni sans obligation de déclarations mais nous vous conseillons de 
faire de même et de déclarer vos prises sur cette même application CHASSADAPT.
Pour la Bécasse des bois, vous pouvez continuer à demander un carnet papier (mais seulement si vous 
n’avez pas l’intention de télécharger l’application ChassAdapt). Vous ne pouvez pas avoir les deux pour la 
même saison de chasse.
Enfin, suite à l’arrêté du 27 juillet 2020, la chasse de la barge à queue noire et la chasse au courlis 
cendré est suspendue sur l’ensemble du territoire métropolitain, jusqu’au 30 juillet 2021.
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Promouvoir la chasse, défendre la ruralité 
et préserver la biodiversité 
La FNC modernise sa communication pour apporter une image positive de la chasse et 
accroître sa visibilité auprès du grand public.

Nouveau site internet 

Après avoir appliqué pendant longtemps l’adage 
« pour vivre heureux vivons cachés », la Fédération 
nationale des chasseurs (FNC) a décidé d’accroître 
sa visibilité en lançant, le 29 juin, un nouveau 
site internet innovant, performant et ludique, 
dont l’objectif est d’expliquer ce qu’est la chasse 
aujourd’hui. Tout ce que vous avez toujours voulu 
savoir sur la chasse sans oser le demander est 
sur la nouvelle interface de la FNC. La preuve par 
l’exemple et par l’image : tel est le fil conducteur 
de ce nouveau site. Le visiteur, dès son entrée sur 
la nouvelle interface est immergé dans l’univers 
de la chasse, au plus près de la faune et de la 
flore, par des boucles immersives. L’internaute est 
ainsi projeté dans cette nature que les chasseurs 
s’appliquent à préserver. 

Les fonctionnalités du site permettent de naviguer 
sur des cartes interactives, où chaque point 
correspond à des actions concrètes et détaillées, 
réalisées par les fédérations de chasseurs, en 
faveur de la biodiversité. 

Mise en place d’une Task Force 
Dans le cadre du plan de prévention et de lutte 
contre le chasse bashing et les violences morales, 
physiques et matérielles que les chasseurs 
subissent régulièrement, la FNC a mis en place un 
observatoire. Cela vous permettra de dénoncer tous 
les méfaits que vous subissez. 

Si vous êtes victime ou témoin d’actes de violence 
envers un chasseur, signalez-le en remplissant le 
formulaire présent sur le site internet de la FNC, 
afin que le service juridique puisse ouvrir un dossier 
et le cas échéant, vous conseiller dans le choix des 
actions à mettre en œuvre.

Lancement de la première campagne de 
communication digitale 
La FNC a imaginé en collaboration avec « Les Films 
Jack Febus  » une campagne de communication 
digitale inédite. Son ambition : casser les codes, 
dépasser les stéréotypes concernant les chasseurs 
et interroger l’opinion souvent critique face à la 
chasse.

Au programme : une série de 8 courtes vidéos 
mettant en scène, dans leur quotidien, une galerie 
de personnages campés par des comédiens : de la 
« bobo » écolo à l’ado, de la banlieusarde branchée 
au couple de trentenaires actifs, sans oublier le 
tout juste retraité, en passant par un couple de 
jeunes amoureux. De vrais gens qui, comme tout un 
chacun, ont un secret à révéler, non sans humour et 
autodérision. Ils n’ont pas le profil que l’on pourrait 
logiquement attendre et pourtant… Ils chassent  ! 
Mieux, « la chasse révèle leur vraie nature » !
Pour Willy Schraen, président de la FNC, « la chasse 
est trop belle pour mourir d’incompréhension et la 
nature sans les chasseurs ne pourrait survivre bien 
longtemps. Par cette campagne de communication 
digitale au ton volontairement décalé, nous avons 
décidé de montrer qui nous sommes dans la vie, 
forts de la diversité de ceux qui pratiquent différents 
modes de chasse, en assumant notre passion qui 
nous ramène à l’essentiel » 

https://www.chasseurdefrance.com
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La préservation des haies
Un enjeu pour la biodiversité 
Acteurs de terrain, les techniciens de la FDC41 conseillent les agriculteurs pour la 
plantation et la replantation de haies paysagères. Depuis 2015, dans le cadre de 
la conditionnalité des aides de la Politique agricole commune (PAC), ces derniers 
doivent maintenir les éléments pérennes du paysage comme les haies, bosquets et 
mares.

Depuis le début des années 90, la FDC41 a 
développé une expertise reconnue dans la mise 
en place et la gestion et de haies, avec le suivi de 
300 dossiers sur le département, correspondant 
à plus de 120  km de plantations, soit 300  000 
plants. 
En janvier 2017, à la suite d’un appel à candidatures 
de l’Association Française de l’Arbre Champêtre 
et des Agroforesteries (Afac-Agroforesteries), la 
FDC41 a été agréée par l’État pour dispenser des 
prescriptions aux agriculteurs pour un meilleur 
emplacement environnemental des haies, dans 
le cadre de la réglementation dite de « Bonnes 
conditions agricoles et environnementales 
(BCAE). » 
«  Pour différentes raisons, cette nouvelle 
réglementation sur la préservation des haies, 
instituée dans la conditionnalité des aides PAC 
2015-2020, n’a pas réellement trouvé d’écho 
dans les campagnes Loir-et-Chériennes. Un 
message mal entendu et mal compris surtout  » 
précise Jean-Michel Vincent, technicien à la 
FDC41, en charge de ce dossier avec sa collègue 
Frédérique Leroy. 
On sait depuis toujours, que les haies sont des 
zones de transition et de déplacement des espèces. 
Ecosytèmes à elles seules, elles sont des milieux 
essentiels à la diversité des espèces végétales et 
animales.

La FDC engagée 

Concrètement, les agriculteurs souhaitant détruire, 
déplacer ou remplacer une haie doivent remplir un 
formulaire de déclaration préalable qui est transmis 
aux services de la direction départementale des 
territoires (DDT). En cas de destruction, pour 
agrandir une parcelle par exemple, ils ont l’obligation 
d’implanter une haie équivalente en compensation. 
Parallèlement, ils doivent aussi saisir, pour validation 
du projet, la FDC41 ou un autre organisme de 
conseil agréé BCAE VII (il en existe 9 en région 
CVL dont les 6 FDC de notre région). 
Il existe cependant quelques cas où la haie peut être 
détruite sans réimplantation : création d’un chemin 
d’accès, agrandissement d’un bâtiment, raisons d’ordres 
administratif et sanitaire, ou travaux d’utilité publique. 
En application de la BCAE 7, le technicien se rend sur 
place pour accompagner l’agriculteur dans le projet de 
replantation d’un linéaire de haies. « Nous incitons à 
planter dans une logique de corridor, de continuité 
paysagère. Nous conseillons également sur les 
essences, le paillage et assurons un suivi de terrain » 
précise Jean-Michel Vincent qui suit actuellement un 
dossier de réimplantation au nord du département. 
En cas de non-respect de l’obligation de maintien 
d’une haie ou d’un élément surfacique (mare ou 
bosquet) situé sur l’exploitation, des pénalités 
financières (de 1 à 5 %), peuvent être retenues.

Aménagement
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Les haies ont une grande valeur écologique.
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Évolution de l’assolement en Beauce
Entre déprise agricole, hausse de la taille des parcelles et cultures dominantes 

Entre 1998 et 2001, en collaboration 
avec Pierre Mayot de l’ONCFS, une 
étude est réalisée sur les assolements 
et les couverts faunistiques en 
plaines de grandes cultures sur les 
communes de Coulommiers-la-Tour, 
Faye, Rocé et Villetrun et publiée au 
bulletin de l’ONCFS. Durant cette 
étude, un relevé d’assolement a été 
effectué. 
L’été dernier sous la tutelle de Denis 
Peltier, technicien à la FDC 41, 
une jeune stagiaire en BTS GPN, 
Margaux Pitou, a procédé au relevé 
de ces mêmes données et à leur 
analyse en 2020. Le site d’étude 
représente 2  740 ha dont environ 
2 500 ha de parcelles agricoles.
Le relevé de l’assolement sur ce 
site avait pour objectif d’étudier 
l’évolution de l’habitat de la petite 
faune sédentaire de plaine et en 
particulier de la Perdrix. Les relevés 
de 2001 ont été numérisés et ceux 
de 2020 ont été réalisés à partir 
d’un Système Géographique (S.I.G) 
mobile. Les représentations des 
relevés figurent à droite plan 1 .

L’étude comparative de 
ces relevés amène aux 
résultats suivants : 
• Une déprise agricole d’environ 
1,8 % (46 ha) de la Surface Agricole 
Utile (S.A.U) au cours des 20 
dernières années, mise en évidence 
sur la carte à droite  2 .  32 ha sont 
désormais occupés par l’extension 
urbaine (bâtiments et jardins), 7 
ha sont consacrés à l’exploitation 
forestière et environ 5 ha ne sont 
plus exploités (friches et bosquets).

• 3  Une forte diminution des 
surfaces en jachère, cultures à 
gibier et bandes tampon passant 
de 151 ha en 2001 à 93 ha 
en 2020. Couplée à cette baisse, 
on note une augmentation de la 
surface moyenne des parcelles 
(3,6 ha en 2020 contre 1,5 ha en 
2001) entraînant une répartition 
moins régulière sur le site d’étude . 

Évolution de l'assolement en Beauce
Entre déprise agricole, hausse de la taille des parcelles et cultures dominantes

Entre 1998 et 2001, en collaboration avec Pierre Moyot, une étude est réalisée sur les assolements et les

couverts faunistiques en plaines de grandes cultures sur les communes de Coulommiers-la-Tour, Faye, Rocé

et Villetrun et publiée au bulletin de l'ONCFS. Durant cette étude, un relevé d’assolement a été effectué. 

L'été dernier sous la tutelle de Denis Peltier, technicien à la FDC 41, une jeune stagiaire en BTS GPN,

Margaux Pitou, a procédé au relevé de ces mêmes données et à leur analyse en 2020. Le site d'étude

représente 2 740 ha dont environ 2 500 ha de parcelles agricoles.

Le relevé de l'assolement sur ce site avait pour objectif d'étudier l'évolution de l'habitat de la petite faune

sédentaire de plaine et en particulier la Perdrix. Les relevés de 2001 ont été numérisés et ceux de 2020 ont

été réalisés à partir d'un Système Géographique (S.I.G) mobile. Les représentations des relevés figurent ci-

dessous.
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couverts faunistiques en plaines de grandes cultures sur les communes de Coulommiers-la-Tour, Faye, Rocé

et Villetrun et publiée au bulletin de l'ONCFS. Durant cette étude, un relevé d’assolement a été effectué. 

L'été dernier sous la tutelle de Denis Peltier, technicien à la FDC 41, une jeune stagiaire en BTS GPN,

Margaux Pitou, a procédé au relevé de ces mêmes données et à leur analyse en 2020. Le site d'étude

représente 2 740 ha dont environ 2 500 ha de parcelles agricoles.

Le relevé de l'assolement sur ce site avait pour objectif d'étudier l'évolution de l'habitat de la petite faune

sédentaire de plaine et en particulier la Perdrix. Les relevés de 2001 ont été numérisés et ceux de 2020 ont

été réalisés à partir d'un Système Géographique (S.I.G) mobile. Les représentations des relevés figurent ci-

dessous.
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Proportion globale des assolements

BLE (+4%) COLZA (+10%)

ORGE (-7%) TOURNESOL (-10%)

JACHERE & CAGI (-2%) MAIS (+2%)

MILLET (+3%) POIS (+1%)

PRAIRIE (-1%) MOHA (abs 2020)

FEVEROLE (abs 2020) SEIGLE (+0%)

BETTERAVE (abs 2001) LIN (abs 2001)

2020

2001

- Une forte diminution des surfaces en
jachère, cultures à gibier et bandes
tampon passant de 151 ha en 2001 à 93 ha

en 2020. Couplée à cette baisse, il ressort

une augmentation de la surface moyenne
des parcelles (3,6 ha en 2020 contre 1,5 ha

en 2001) entrainant une répartition moins

régulière sur le site d’étude. 

A noter que pour 2020, certaines parcelles

comptabilisées résultent de l’application

des réglementations Bonnes Conditions

Agricoles et Environnementales (B.C.A.E.)

et Zones de Non-Traitement (Z.N.T.), réglementations absentes en 2001. 

- Une augmentation des proportions de parcelles en blé et colza représentant près de 75 % de la

S.A.U. en 2020 contre 58% en 2001. Ainsi, alors qu’en 2001 trois cultures représentaient plus de

70% de l’assolement, c’est désormais deux cultures qui occupent 75% de la S.A.U. traduisant une

homogénéisation de l’assolement.  Cependant, on note un maintien de la diversité de l’assolement

puisque, pour chacune des deux années d’étude, on compte 12 types de cultures différentes. 

A

MODIFIER

- Une augmentation de la surface moyenne des parcelles (hors jachères, cultures à gibier, …)

passant de 4,87 ha en 2001 à 8,36 ha en 2020. Soit une augmentation moyenne de 170  % avec une

augmentation centrée sur les principales cultures (colza, tournesol et blé) dont la représentation

cartographique est illustrée ci-dessous. 

1

2

3
Jachères, culturtes à gibier et bandes tampon
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A noter que pour 2020, certaines des parcelles 
comptabilisées résultent de l’application des 
réglementations : Bonnes Conditions Agricoles et 
Environnementales (B.C.A.E.) et Zones de Non-
Traitement (Z.N.T.), réglementations absentes en 2001. 

• Une augmentation des proportions de parcelles 
en blé et colza représentant près de 75  % de la 
S.A.U. en 2020 contre 58% en 2001. Ainsi, alors 
qu’en 2001 trois cultures représentaient plus de 
70 % de l’assolement, c’est désormais deux cultures 
qui occupent 75  % de la S.A.U. traduisant une 
homogénéisation de l’assolement. Cependant, on note 
un maintien de la diversité de l’assolement puisque, 
pour chacune des deux années d’étude, on compte 12 
types de cultures différentes. 

• Une augmentation de la surface moyenne des 
parcelles (hors jachères, cultures à gibier, …) passant 
de 4,87 ha en 2001 à 8,36 ha en 2020. Soit 
une augmentation moyenne de 170  %, avec une 
augmentation centrée sur les principales cultures 
(colza, tournesol et blé) dont la représentation 
cartographique est illustrée ci-dessous  4 .
En 2001, plus de 50% de la surface agricole était 
représentée par des parcelles ayant une surface 
inférieure à 10  ha. En 2020 seulement 30% de la 
S.A.U. correspondant à des parcelles inférieures à 
10 ha. De même en 2020, environ 30% de la S.A.U. 
est occupée par des parcelles de plus de 30 ha contre 
10% en 2001.

En conclusion, sur ce site d’étude, nous constatons 
une réelle évolution de l’organisation spatiale de 

l’assolement (augmentation de la surface des 
parcelles, déprise agricole). De même, la composition 
de l’assolement évolue aussi avec une tendance à 
l’uniformisation. Bien que de nombreux paramètres 
entrent en compte pour étudier l’évolution d’une 
espèce, l’évolution de l’habitat, tel qu’observé, nous 
laisse à croire que l’impact n’est pas bénéfique à la 
petite faune sédentaire de plaine.

Aménagement
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En 2001, plus de 50% de la surface agricole était représentée par des parcelles ayant une surface inférieure à

10 ha. En 2020 seulement 30% de la S.A.U. correspondant à des parcelles inférieures à 10 ha. De même en

2020, environ 30% de la S.A.U. est occupée par des parcelles de plus de 30 ha contre 10% en 2001.

En conclusion, sur ce site d’étude, nous constatons une réelle évolution de l’organisation spatiale de

l’assolement (augmentation de la surface des parcelles, déprise agricole). De même, la composition de

l’assolement évolue aussi avec une tendance à l’uniformisation. Bien que de nombreux paramètres entrent en

compte pour étudier l’évolution d’une espèce, l’évolution de l’habitat, tel qu’observé, nous laisse à croire

que l’impact n’est pas bénéfique à la petite faune sédentaire de plaine. 

Proportion Globale des assolements

4

Pourcentages 
2021

Pourcentages 2020
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Manifestation

 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc41 
Fdc41@wanadoo.fr 

02 54 50 01 60 
 

                                                                                                        
Convivialité, festivité, découverte, 
partage.  
 
C’est le maître-mot de la fête des associations !  
Ce week-end « portes ouvertes » est l’occasion de se 
retrouver le temps d’un moment festif afin de partager 
notre passion. 
 
Au cœur de la nature, la FDC41 et ses partenaires vous 
ont concocté un très beau programme d’animations. 
 
Au menu : visite-découverte du parc pédagogique de 
plumes et d’eau, tir à l’arc, démonstration de 
recherche au sang, de chiens courants, découverte du 
parcours de piégeage, trompes de chasse, sculpture 
sur bois…  

 
N’oubliez-pas de noter la date dans votre agenda ! 
Plus d’informations très prochainement… 

 
 
                                                                                                                                                
                                                                                                                           

                                         

VENEZ DÉCOUVRIR  
 LA CHASSE SOUS TOUTES SES FORMES ! 

RANDONNÉE  
AVEC LES MARCHEURS SOLOGNOTS  

3 PARCOURS  
DE 9, 14 et 19 KM 

                                       ENTRÉE GRATUITE 

SAVE THE DATE ! 

 

CYNÉGÉTIQUES DE LOIR-ET-CHER 

PORTES OUVERTES DES ASSOCIATIONS 

22 & 23 MAI 2021 

Maison de la Chasse et de la Nature  
« Le Marché Coutant » 

41210 MONTRIEUX-EN-SOLOGNE 
 

 

Samedi 22 mai et dimanche 23 mai 2021
3ème édition de la fête  
des associations cynégétiques
La Maison de la Chasse et de la Nature de Montrieux-en-Sologne accueillera  
l’ensemble des associations cynégétiques départementales pour une journée festive 
les 22 et 23 mai 2021. 
Save the date comme on dit en anglais ! C’est une 
bonne habitude depuis 2016, la FDC41 et toutes les 
associations cynégétiques se retrouvent pour partager 
un moment de détente sur le site fédéral du Marché 
Coutant, à Montrieux-en-Sologne.

SOUS RÉSERVE DE L’ÉVOLUTION  DE LA COVID-19
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2 Route de Vendôme, 41000 Villebarou

Tél. 02 54 33 50 50

NOUVEAUTÉ
NOUVEAUTÉ

NOUVEAUTÉ

NOUVEAUTÉ

B l o i s

Samedi 14 septembre

PAR

JOURNÉE DE LA CHASSE

AVEC LA PARTCIPATION DE :

Tentez de remporter l'un

des nombreux cadeaux

offert par le domaine

national de Chambord .

( entrees au chateau, places de spectacle equestre ... )

60e

30e

35e

50e

10e

70e

SOLOGNAC
Veste chasse respirante avec manches 

amovibles 900 vert et marron

SOLOGNAC
Parapluie chasse camouflage marais

SOLOGNAC
Sac de transport cartouches X250  

camouflage BR

SOLOGNAC
Fourreau chasse fusil démonté 500 vert

SOLOGNAC
Casquette chasse 500 vert

SOLOGNAC
Chaussures chasse crosshunt 300 

imperméables



Malgré une saison très particulière, marquée par le transfert de la gestion des 
plans de chasse aux fédérations et l’épisode sanitaire Covid-19, le plan de chasse  
« grand gibier » a été prêt pour le mois de juin. Les réalisations de la saison 2019-
2020 sont pour leur part satisfaisantes. Un nouveau record du tableau Sanglier est 
établi avec 26 712 prélèvements. 

Concernant le Cerf élaphe, nous constatons 
une augmentation du taux de prélèvement 
départemental. Ce résultat est surtout le 
fait d’une meilleure réalisation des biches 
et faons la saison passée. 

Le Chevreuil connaît une augmentation 
régulière du volume des attributions sur 
le département et son taux de réalisation 
reste à un niveau satisfaisant, au-dessus 
des 80 %, depuis des années.

Le Sanglier, quant à lui, ne cesse de 
progresser et le tableau de chasse a 
augmenté de 11 % la saison passée. Cette 
situation n’est pas sans conséquence, 
avec une nette augmentation du montant 
des indemnisations des dégâts agricoles. 
L’effort de prélèvement doit continuer, voire 
s’accentuer, pour limiter les dommages 
imputables au Sanglier, mais aussi les 
risques sanitaires encourus. 

Élection des comités de gestion 
Les membres des 8 comités de gestion 
de Sologne seront élus en fin d’année. 
Chargés de présenter à la fédération des 
propositions sur les bases d’attribution 
pour les plans de chasse à la Fédération, 
leurs membres sont élus pour 3 ans par 
les détenteurs des droits de chasse. Ils 
comprennent chacun 8 représentants (4 
pour les territoires de moins de 150 ha et 
4 pour ceux de plus de 150 ha). 
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Plan de chasse  
« grand gibier » en Loir-et-Cher 

Évolution & tendance 

Évolution du plan de chasse « Cerf élaphe » en Loir-et-Cher 
sur les 5 dernières saisons (hors parcs et enclos)

Évolution du plan de chasse « Chevreuil » en Loir-et-Cher 
sur les 5 dernières saisons (hors parcs et enclos)

Évolution du tableau de chasse « Sanglier » en Loir-et-Cher 
sur les 5 dernières années cynégétiques (hors parcs et 

enclos)

Sous réserve de l’évolution de la Covid-19
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Le chien de rouge
Un allié pour aller « jusqu’au bout » !
Dès lors qu’un animal est blessé, il est du devoir éthique et moral du chasseur de tout 
mettre en œuvre pour le rechercher.

Dans le Loir-et-Cher, 25 conducteurs agréés interviennent 
bénévolement avec leur chien de rouge, spécialement éduqué 
pour pister le grand gibier blessé. Une chance pour le chasseur 
qui peut ainsi assumer son tir et aller jusqu’au bout de l’acte 
de chasse.
Le chien de rouge travaille des voies froides qu’il peut pister 
jusqu’à 48 h après le tir. Dans tous les cas et pour se donner 
toutes les chances de réussite, il est préférable d’attendre 
au minimum 4-5 h pour intervenir, voire de patienter jusqu’au 
lendemain matin.
La saison dernière, l’action des conducteurs agréés du 
département a permis de retrouver près de 400 grands 
animaux blessés, mais il reste du chemin à parcourir : trop 
de chasseurs hésitent encore à appeler.
Le nombre d’interventions des conducteurs agréés représente 
à peine 3% des prélèvements réalisés sur le département. 
Pourtant, les spécialistes considèrent que 10 % des animaux 
tirés sont blessés. Alors soyons humbles et responsables, 
nul n’est infaillible. Vérifions minutieusement chaque tir, dans 
l’éthique de la chasse et le respect de l’animal.
Faire une recherche, c’est honorer l’animal chassé en mettant 
tout en œuvre pour abréger ses souffrances, ou tout simplement 
en ne le laissant pas se décomposer dans la nature.
En cas de collision routière avec un animal, l’automobiliste 
peut également faire appel à un conducteur de chien de rouge 
agréé.
Les interventions sont GRATUITES.

Pour contrôler votre tir et 
faciliter la recherche :

• �Vérifiez systématiquement et 
correctement chaque tir en prenant soin 
de ne rien piétiner.

• �Repérez et protégez les indices de 
blessure avec des branchages (sang, 
poils, os, etc.).

• �Balisez distinctement la position de 
l’animal au moment du tir et la voie de 
fuite.

• �Lors de votre contrôle, ne faites pas 
plus de 100 mètres et prenez votre 
arme.

• �Ne mettez jamais vos propres chiens 
sur la voie de l’animal blessé. Relevé et 
poussé à chaud, le blessé risque alors 
de parcourir une longue distance et ne 
s’arrêtera qu’à bout de forces.

• �Pensez à prévenir vos voisins. En 
recherche, 18% des échecs sont dus 
au refus de droit de suite.

• �En cas de doute, même en l’absence 
d’indice, balisez les tirs à contrôler par 
un conducteur agréé.

• �Contactez rapidement un conducteur 
de chien de rouge agréé pour 
réaliser un contrôle de tir (doute, 
réaction anormale du gibier...) et/
ou une recherche si le gibier s’avère 
effectivement blessé. 

Retrouvez la carte  
des conducteurs de chiens de sang 

 page  24

Sur la saison 2019-2020, l’action des conducteurs 
agréés a permis de retrouver près de 400 grands 
animaux blessés.
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Nouveau concessionnaire / Nouvelle équipe

www.pontautomobiles.com
contact@pontautomobiles.com

PONT AUTOMOBILES 41

* Source AAA des immatriculations sur les produits de même segment jusqu’en décembre 2019.

Numéro 1 des ventes en France*, venez découvrir toutes les facettes du Ford Ranger, 
l’infatigable Simple Cabine, le polyvalent Super Cab, le spacieux Double Cabine... 

ou encore le radical Raptor ! 

Nouveau Transit 2 Tonnes Trail 4x4
Le Fourgon tout terrain propulsion !

RAPTOR

RANGER

4 roues 
motrices

19 Route de Paris
41100 Saint-Ouen/Vendôme

02.54.73.73.75

129 Avenue de Châteaudun
41000 Blois

02.54.55.87.87
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Petit gibier
Une année mi-figue mi-raisin

Malgré les efforts et l’investissement des chasseurs et des territoires avec le soutien 
de la FDC41, le résultat des échantillonnages d’été n’est pas à la hauteur des 
espérances. 2020 restera une année médiocre pour nos 3 espèces (Lièvre, Faisan et 
Perdrix). 

Faisan 
La barre des 200 000 ha  en gestion est franchie en 
2020 soit une hausse de 15 % des communes en 
plan de chasse pour le Faisan commun. Rappelons 
qu’en 1989, il n’y avait que 5 000 ha en gestion et 
63 000 ha en 2009.  

En 2019, grâce à une reproduction favorable,  les 
attributions s’élevaient à 9 895 oiseaux (+ 19,68 %) 
et les prélèvements ont été de 5 616 soit 57 %. Un 
volume plus important qu’en 2018 (4 652) mais un 
taux de réalisation légèrement inférieur (59 %). 
A la suite de la COVID-19, il n’y a pas eu de 
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comptage des coqs chanteurs aux 100 ha en avril 
dernier. On ne peut donc qu’estimer les populations.  
Les échantillonnages révèlent une situation de la 
reproduction moyenne à mauvaise. 
Tandis que le nombre de compagnies baisse (319 
contre 445 en 2019), le pourcentage de poules sans 
jeunes passe de 8 % en 2019 à 15 % en 2020 ; 
le nombre de jeunes par poule d’été s’établit pour 
sa part à 4,58 sur l’ensemble du Loir-et-Cher. Les 
résultats sont toutefois meilleurs sur la partie est du 
département avec par exemple 5,55 à Maves et 6,12 
sur le GIASC Cisse-Loire

    
Perdrix
Malgré la COVID-19, 90 % des communes ont été 
comptées les deux 1ers week-ends de mars. Le Loir-
et-Cher a ainsi été l’un des seuls départements à 
avoir pu comptabiliser les Perdrix. Une nouvelle fois, 
les chasseurs mais aussi de plus en plus de non 
chasseurs, en particulier des femmes et des jeunes, 
étaient au rendez-vous sur les territoires. Sans leur 
participation bénévole, ce dénombrement ne pourrait 
être aussi complet et précis. La FDC41 remercie 
chaleureusement tous les participants.
L’échantillonnage a concerné 13 zones. 2020 
est dans l’ensemble une mauvaise année pour la 
reproduction des Perdrix. Pour la Grise, le nombre 
de jeunes par poule présente au printemps passe 
de 2,71 en 2019 à 2,22 tandis que le nombre de 
compagnies diminue (344 contre 389). 
Pour la Rouge, alors que nombre de compagnies 

progresse légèrement (511 contre 504), le nombre 
de jeunes par adulte d’été est lui aussi en baisse  : 
1,03 contre 1,18 en 2019. Dans le détail, une fois de 
plus, on a l’impression que la situation est meilleure 
sur le sud Loire et dans l’est (1). 
On notera que la Perdrix rouge continue à s’installer en 
Sologne viticole et que si globalement, les comptages 
révélaient une hausse sur certaines zones, compte 
tenu de la médiocrité de la reproduction, on peut 
craindre une baisse en 2021.
Une étude génétique est en cours sur les communes 
de Thenay et Sambin sous l’égide de l’Institut 
Méditerranéen du Patrimoine Cynégétique et 
Faunistique (IMPCF). La FDC41 remercie les 
chasseurs de ces territoires pour leur participation à 
la récolte des ailes de Perdrix rouge.  

(1) Il n’y a pas de Perdrix rouge au nord est
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Petit gibier

Lièvre 
Le nombre d’ha en gestion poursuit sa hausse : 
66 700 contre 57 000 en 2019. 3 nouvelles zones 
(Perche, Azé et Thenay) adoptent le plan de chasse 
pour le Lièvre d’Europe. 
En 2019, 1 817 Lièvres étaient attribués (1 828 en 
2018) et le nombre de prélèvement a été de 1 077 
soit 59,3 %. Les indices kilométriques d’abondance 
(ICA) montrent une tendance au maintien voire à la 
baisse en fonction des secteurs. La moyenne reste 
cependant correcte avec 25 lièvres aux 100 ha 
contre 28 en 2019.      
On ne connaît pas la reproduction mais l’ouverture 
de l’espèce au 15 octobre sur les zones en plan de 
chasse a un effet favorable car elle protège les hases 
allaitantes. 

Comme chaque année, les GIASC et les commissions 
Petit Gibier se sont réunis fin août pour faire leurs 
propositions d’attribution. Si la nature reste maîtresse 
du jeu, en dépit de cette année médiocre, les 
chasseurs pourront cependant prélever, grâce à leur 
gestion prudente, ces différentes espèces.  
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Elagage et Abattage

Taille douce toute l’année

Débroussaillage - Rognage de souches
Taille de haies mécanique et manuelle

 

Création et entretien de jardins 

 

 

41700 Cour-Cheverny
06 75 69 74 19 - 02 54 79 83 13

hubert.alexandre.41@orange.fr
www.amenagementsensoleilles.com
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Infractions de chasse 
L’Office Français de la Biodiversité (OFB) en charge de la police de la chasse relève 
des infractions qui font l’objet d’un jugement ou d’un timbre amende. Les contreve-
nants doivent mesurer les conséquences, parfois graves, de leurs actes qui peuvent 
mettre en danger la vie d’autrui. Voici les infractions constatées récemment. 

Lieu Nature de l’infraction Sanction
2017

Fossé Empoisonnement de 3 Buses variable
Amende de 390 € et 2 238 € de dommages et 
intérêts (FDC41, Loir-et-Cher Nature, ASPAS et 
LPO)

2019

Langon Tir sur agrainage à point fixe Amende de 150 € et obligation de suivre la  
formation « sécurité et réglementation à la chasse »

Dhuizon Cerf marqué avec le bracelet d’un autre 
territoire

Amendes de 200 € et 325€.
Obligation de suivre la formation «  sécurité et  
réglementation à la chasse »

En 2019, l’OFB a également délivré des timbres amendes de 135 € pour les motifs suivants : non-port du 
gilet fluo (30 cas), agrainage non autorisé ou point fixe (29 cas), non-respect des règles de sécurité : tir 
en direction d’une route (5 cas), usage de plomb en zone humide (4 cas), piégeage non autorisé (1 cas) et 
dépassement du PMA bécasse (1 cas). 

Une nouvelle réglementation sur la sécurité
Un arrêté d’application de la loi du 24 juillet 2019 doit paraître prochainement pour préciser les dispositions 
applicables en matière de sécurité. Il devrait imposer la pose de panneaux informatifs lors d’une action 
de chasse sur les bords des voies publiques, mais aussi le port apparent du gilet orange et détailler les 
modalités de la formation à la sécurité qui sera obligatoire pour les chasseurs tous les 10 ans. 

Permis de chasser
La chasse est autorisée dès 16 ans, mais il est possible de passer le permis de chasser à partir de 15 
ans. La FDC41 organise les formations à l’examen du permis de chasser (une seule épreuve notée 
sur 31 points). L’Office français de la biodiversité (OFB) organise et contrôle les examens. La FDC41 
propose des formations et des examens tous les mois sur le site du Marché Coutant à Montrieux-en-
Sologne. Les formulaires d’inscription sont disponibles sur le site internet de la FDC41 (https://www.
chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc41) rubrique « Permis & Formations », ou sur simple demande à l’accueil. 
Compte tenu du temps de préparation, il faut compter minimum 3 mois entre l’envoi du dossier complet et 
le passage de l’examen. Il est fortement conseillé de ne pas s’y prendre au dernier moment.
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A.G.R.E.P.D.E. 41 
Calendrier 2020 des réunions de  
secteurs collecte des dépôts de capture

18H LIEU SECTEUR

Mercredi 21-10-2020
MUR DE  SOLOGNE 
Nouvelle Salle du Lavoir, Rte de 
Romorantin

Claude SARRASIN
☎ 06 13 13 89 90 
( 12 )   ROMORANTIN-LANT

SASSAY 
Salle du Foyer Scolaire

Sophie VADE-ANDRE  
☎ 06 86 78 62 93         
( 11 )   SELLES SUR CHER

Mardi 27-10- 2020
MAREUIL 
Salle des associations (près de la 
poste) 

Jean-Claude THEVOT   
☎ 02 54 32 79 08
(10)   ST AIGNAN/CHER

Mercredi 28-10- 2020 OUCHAMPS 
Salle de La Mairie

Bruno LEVEAU
☎ 06 45 47 53 27    
( 07 )   CELLETTE

Mardi 29-10- 2020
LAMOTTE BEUVRON
Stade des bruyères RN 20, direction 
Orléans

Pierre PETIT                          
☎ 02 54 88 60 25           
 ( 13 )   LAMOTTE BEUVRON

Jeudi 29-10- 2020 CHOUZY SUR CISSE 
Salle des Associations

Jean-Claude LEBERICHEL  
☎ 06 15 55 06 48              
( 05 )   BLOIS

Mercredi 04-11-2020
MENNETOU SUR CHER 
Salle Polyvalente - 7, place du 11 
novembre

Gérard BODIN            
☎ 02 54 76 30 17        
(14)   MENNETOU/CHER

Jeudi 05-11-2020 VALLIERES LES GRANDES 
Salle de la Mairie

Marcel CHESNEAU     
☎ 02 54 20 96 18          
( 06 )   MONTRICHARD

Mardi 10-11-2020 MONDOUBLEAU
Maison Consigny

Lionel SOURIOU          
☎ 06 73 94 74 85           
( 01 )   MONDOUBLEAU

Jeudi 12-11- 2020
SALBRIS 
Salle Bellevue - Route de Pierrefitte
(à côté du Château d’eau)

Gilles PAJON                       
☎ 06 87 83 78 88       
( 15 )   SALBRIS

Mardi 17-11-2020 LA FERTE ST CYR
Salle Polyvalente

Jean-Jacques DOMINGUEZ  
☎ 02 54 87 92 79        
(09)   NEUNG SUR BEUVRON

Mercredi 18-11-2020 LORGES  
Salle de la Mairie

Claudine BOUTET                
☎ 02 54 81 23 50        
( 04 )   MARCHENOIR

Mercredi 18-11-2020 VILLETRUN
Salle de la Mairie

Gérard BRILLARD       
☎ 02 54 80 64 31           
( 03 )   VENDOME

COUR CHEVERNY
Salle de la Mairie

Georges TRIMARDEAU  
☎ 02 36 23 57 24           
( 08 )   BRACIEUX

Mardi 08-12-2020
ST MARTIN DES BOIS 
Salle des réunions 
(Place de l’église) 

Serge MENSEAU , D. LEROY    
☎ 02 54 85 20 97 - 0688550968
( 02 )   MONTOIRE/ LOIR 
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Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts
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Jonathan Thierry
Un renard sinon rien 
Passionné de chasse au Renard à l’affût, le Moréen Jonathan Thierry pratique 
ce mode de chasse lors d’une cinquantaine de sorties se déroulant au lever ou  
au coucher du soleil, du 1er juin à fin août. Jeune mais déjà expérimenté, il nous 
délivre quelques conseils. 

« La meilleure période, c’est lorsque les champs 
de blé ou d’orge viennent d’être moissonnés. 
Quand on coupe le foin, c’est extra. Le renard 
est attiré par l’odeur ». Le regard bleu est franc 
et le verbe posé, à 22 ans, Jonathan Thierry 
maîtrise parfaitement la technique pour réguler le 
mammifère au pelage roux. Il faut dire que Jonathan 
a commencé à « chasser » très tôt.
Au côté de son grand-père Alain et de son père 
Éric, en culottes courtes, il sillonne les 1.800 ha de 
plaines et bois de la communale. Dès ses 15 ans, 
il pratique la chasse accompagnée et rejoindra vite 
le conseil d’administration de la société de chasse, 
adhérente au GIASC Beauce-Vallée du Loir. S’il 
pratique volontiers la chasse au grand gibier du côté 
de Sonzay (37), le garçon aime plus que tout tirer 
le Renard. Une passion dévorante que lui a soufflé 
Jean-Louis Sautereau, président de la société de 
chasse de Morée. 

« L’affût du Renard requiert patience, sens de 
l’observation et silence absolu, mais il faut d’abord 
se poster au bon endroit et se mettre à bon 
vent, c’est-à-dire que le renard ne doit pas sentir 
l’odeur du chasseur » lâche-t-il d’abord. Derrière 
un ballot de paille, le long d’une haie, en rive de 
colza ou de bois, à proximité d’un point d’eau et une 
connaissance précise du territoire est nécessaire 
car maître goupil est réputé pour ses ruses. 

Côté équipement, le mode camouflage est de rigueur 
avec cagoule, casquette, veste et l’indispensable 
paire de jumelle. Jonathan dispose aussi d’un 
appeau à souris autour de son poignet pour attirer 
maître renard par l’appeau alléché. 

Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts

Affût en rive de maïs pour Jonathan Thierry.



Du 1er Juin à l’ouverture générale (27 septembre 2020)

3 cas autorisés à cette période :
• �Tir par les gardes particuliers assermentés
• �OU Tir dans le cadre du plan de chasse Chevreuil
• �OU Tir dans le cadre du plan de gestion « Sanglier »

Tir dans le cadre du plan de chasse Chevreuil

• �Le territoire doit être attributaire d’un plan de 
chasse Chevreuil

• �Personnes autorisées : tout chasseur autorisé 
par le bénéficiaire du plan de chasse (copie de 
la notification d’attribution) et validation du permis 
de chasse grand gibier obligatoire

• �Du 1er juin à l’ouverture générale, le Renard peut 
être tiré même après que le(s) Chevreuil(s) soi(en)t 
réalisés

• �Uniquement à l’approche ou à l’affût
• �1h avant le lever du jour et 1h après le coucher du 

soleil (heures légales)
• �Au fusil à balle (ou à plomb pour tirer le Renard), 

à l’arc, ou à la carabine

Tir dans le cadre de l’ouverture anticipée du 
Sanglier

• �La chasse du Sanglier est encadrée par un plan 
de gestion cynégétique, le territoire doit donc 
disposer d’un carnet de prélèvement

• �Personnes autorisées : tout chasseur autorisé par 
le détenteur de droit de chasse et inscrit dans le 
carnet de prélèvement et validation du permis de 
chasse grand gibier obligatoire

• �Le carnet de prélèvement doit être tenu à jour 
dans les 48 heures suivant chaque action de 
chasse, être disponible sur le lieu de chasse et 
tenu à la disposition des agents assermentés.

• �1h avant le lever du jour et 1h après le coucher du 
soleil (heures légales)

• �Du 1er juin à l’ouverture générale, en battue, à 
l’approche ou à l’affût

• �Tir au fusil à balle (ou à plomb pour tirer le Renard), 
à l’arc, ou à la carabine

Tir du Renard
en ouverture anticipée 
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Le tir est particulièrement délicat. Pas question de 
s’emporter, il doit être fatal. Pour cela, Jonathan 
utilise une canne de pirsch sur laquelle il pose 
sa carabine Mossberg 243 et sa lunette Burris 
3-12x56 qui avec son bon indice crépusculaire est 
très utile à la tombée du jour.
« Le tir se fait quand l’animal est arrêté et après 
avoir vérifié qu’il n’y a aucun obstacle et que 
la distance est raisonnable. Je bloque alors ma 
respiration avant de lâcher ma balle que j’essaie 
de placer dans l’épaule » détaille-t-il. 
Cette année, les balles Winchester super X de 
Jonathan ont tapé dans le mille 11 fois sur 12 dont 
un tir à 100 m. Un sacré ratio envié par Samuel 
Gauthier, Jacky Lecointre, Benjamin Perche et 
Audran Le Gourrierec, ses camarades d’affût. 
Classé comme « Espèce susceptible d’occasionner 
des dégâts » (ESOD), la destruction des renards 
suscite le débat. Mais pour Jonathan pas de doute. 
Sa prolifération nécessite d’agir et de le réguler. 
«  Les portées sont de plus en plus importantes 
avec parfois 9 renardeaux. Le Renard cause 
beaucoup de dommages à la faune sauvage et de 
nombreux dégâts aux élevages avicoles ou aux 
particuliers dans les poulaillers » explique le garçon 
qui regrette le manque de piégeurs sur le territoire. 
Car effectivement l’affût est moins contraignant 
que le piégeage et intéresse de plus en plus de 
chasseurs.

Jonathan aime aussi suivre la chasse à courre au 
Renard organisée chaque année par l’équipage 
« Bellande » de Cyril et Alexandre de Beaudignies et 
leur meute de 40 anglo-français de petite vènerie. 
Il prend part également avec plaisir aux battues 
organisées par la communale plusieurs fois l’an. « Car 
chaque mode de régulation est complémentaire 
pour limiter les populations de renards qui ne 
cessent d’augmenter, même si c’est l’affût que je 
préfère. » conclut Jonathan qui, avec ses collègues, 
a déjà prélevé 17 renards cette saison, « un tableau 
tous les ans en augmentation… ». 

Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts

Jonathan Thierry en pleine action.
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Formations

Calendrier des formations 2020
Centre de formation : Maison de la chasse et de la nature, le Marché Coutant, à Montrieux-en-Sologne. 
NB- Certaines formations de gardes particuliers ont lieu au siège de la FDC41.

Pour participer à nos formations, vous devez impérativement vous inscrire préalablement en nous 
retournant le coupon ci-dessous et vous présenter à la formation avec la convocation reçue.

Sous réserve de l’évolution de l’épidémie de la Covid-19
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

COUPON D’INSCRIPTION Fédération des Chasseurs - BP 30068 - 36 rue des Laudières - 41353 VINEUIL Cedex

Nom/Prénom

Adresse

Mail et téléphone

Cocher les cases des 
formations souhaitées Dates prévues en 2020 et durée de la formation Coût

❏
Permis de 
chasser*

1 jour (8h30/18h) : nous consulter - des formations sont organisées tout au 
long de l’année, en fonction du nombre d’inscrits

FDC41 : 25€ + OFB : 
46€ (mineurs : 31€)

❏ Chasse à l’arc
1 jour (9h/17h) : Vendredi 18 et Samedi 19 septembre 2020

Lund 12 octobre 2020
10€ 

❏ Piégeage 2 jours (8h30/18h) : Mercredi 07 et 14 octobre 2020 10€ 

❏ Gardes particuliers 2 jours (8h45/18h) : Lundi 12 et Mardi 13 octobre 2020 60€

❏ Venaison ½ jour (9h00/12h30) Ou (14h00/17h00) : Lundi 05 octobre 2020 15€

* Réviser les questions théoriques de l’examen du permis de chasser sur www.reussite-permisdechasser.com
Les repas lors des formations ne seront pas fournis, suite à l’épidémie de la Covid-19. Si besoin, veuillez apporter de quoi vous restaurer. 
N’hésitez-pas à nous contacter si vous avez la moindre question, par téléphone au 02 54 50 01 60 ou par mail à l’adresse fdc41@wanadoo.fr.

�

SEPTEMBRE 2020 CHASSES EN LOIR-ET-CHER / 35 



36 / CHASSES EN LOIR-ET-CHER SEPTEMBRE 2020

P
a
r
t
e
n
a
r
ia

t

Les lieutenants de louveterie
Acteurs essentiels de la régulation 
Le préfet de Loir-et-Cher a nommé, par arrêté du 30 juillet 2020, les lieutenants de 
louveterie pour la période 2020-2024. Au nombre de 12, ils interviennent sur des 
circonscriptions définies pour réguler la faune sauvage causant des dégâts. 

« Les lieutenants de louveterie ont une mission d’intérêt 
général. Ils sont chargés, sous le contrôle du préfet, de la 
régulation des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts 
(ESOD) ou de ceux dont la destruction apparaît comme 
nécessaire dans l’intérêt public  » précise Chantal Langlais 
présidente de l’Association départementale des lieutenants de 
louveterie (ADLL).

Ils sont nommés pour 5 ans après que leur candidature ait été 
validée par un comité comprenant le préfet ou son représentant, 
l’OFB, le président de la FDC 41 et le président de l’ADLL. «  Il 
faut remplir plusieurs conditions : connaître la chasse, les 
armes, la faune et la flore, avoir des acquis juridiques (code de 
l’environnement), mais aussi posséder 2 chiens de déterrage 
ou 4 chiens courants créancés sur le Renard ou le Sanglier. 
Mais la plus importante est sans doute d’être passionné » 
complète C. Langlais. 

Créés en 812 par Charlemagne pour chasser les loups, les lieutenants de louveterie, qui possèdent 
une tenue réglementaire, sont au nombre de 1 700 en France dont seulement 20 femmes. Véritables 
conseillers cynégétiques du préfet, consultés sur les problèmes posés par la gestion de la faune sauvage, 
ils sont indépendants de toutes organisations, mais collaborent avec elles. 

Partenariat

Chantal Langlais a présidé l’association 
départementale des lieutenants  

de louveterie pendant 10 ans.
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Ils agissent donc sur ordre du représentant de l’État 
qui prend un arrêté pour cadrer leur intervention  ; 
celle-ci prendra la forme le plus souvent d’une 
battue ou d’un tir de nuit du Sanglier ou du Renard. 
Une négociation la précède obligatoirement. « C’est 
l’étape préalable. Nous consultons les agriculteurs 
ou personnes victimes de dégâts et les territoires, 
pour cerner le problème et envisager une solution » 
ajoute la présidente. 

Si aucune issue n’est trouvée, les lieutenants de 
louveterie organisent des battues administratives 
associant des chasseurs de leur choix et pouvant 
se dérouler sur des propriétés privées. «  Nos 
prérogatives s’exercent avec diplomatie. Nous ne 
sommes pas des cow-boys mais les représentants 
du préfet ! 50  % de nos interventions sont 
d’ailleurs des missions de négociation au terme 
desquelles, nous rédigeons des rapports pour 
la DDT  » souligne C. Langlais. Ajoutons que les 
lieutenants sont aussi habilités à constater, dans 
les limites de leur circonscription, les infractions de 
chasse et peuvent dresser des procès-verbaux. 

«  On ne chasse pas, on régule en particulier 
le Sanglier qui devient endémique. En cas 
d’intervention, notre priorité est d’abord la 
sécurité » ajoute C. Langlais en précisant que seul 
le lieutenant peut assurer un tir de nuit et seulement 
sur une parcelle délimitée par arrêté préfectoral. 

Une fonction bénévole

«  La fonction, assortie d’une obligation de réserve 
selon la charte des lieutenants de louveterie, est 
100  % bénévole. Il n’y a aucun défraiement ou 
indemnité. Bénéficiant de formation, les lieutenants 
ne comptent pas leurs kilomètres pour assurer une 
moyenne de 300 missions annuelles sur l’ensemble 
du département et autant de négociations » insiste C. 
Langlais. 
Lors de l’assemblée générale qui se déroulera 
prochainement, les 12 lieutenants de louveterie 
(dont les 7 nouveaux : Jacques Bouchet, Brice 
Deloison, Laurent Defert, Éric Chassagne, Anthony 
Moyer, Geoffrey Proust et Gilles Sibottier) éliront 
leur nouveau bureau. 
En poste depuis 10 ans, Chantal Langlais va 
laisser la responsabilité de la présidence. « Je suis 
heureuse du travail accompli avec mon équipe. 
J’ai rempli mes fonctions avec passion. J’ai aimé 
le contact humain, le travail de négociation et 
d’harmonisation des points de vue. Face à la 
détresse de certains agriculteurs, notre intervention 
est essentielle » conclut Chantal Langlais. 

Renseignements
Service Eau et Biodiversité de la Direction  

Départementale des Territoires (DDT)
02 54 55 76 49
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LE SPÉCIALISTE AUTOS ET MOTOS ANCIENNES DEPUIS 1967

Tél. 04 72 66 37 00

Accueil Rapidité Prix Simplicité

DEVIS ET SOUSCRIPTION EN LIGNE

www.assurancesclavel.com 

de 190 000
véhicules secondaires assurés
+

Ma voiture pour la chasse, Hervé Clavel 

il l’assure!

Tarifs annuels frais inclus, au tiers en usage privé et 
conduite exclusive (Nos tarifs sont soumis à conditions) 
7 bis quai des Etroits - 69321 Lyon Cedex 05  

N° ORIAS 13 003 341 - Site web : www.orias.fr

AUTOS & MOTOS  
40 ans et +

40€

AUTOS & MOTOS   
30 à 39 ans

55€

AUTOS & MOTOS  
25 à 29 ans 

71€

AUTOS & MOTOS  
20 à 24 ans 

87€

AUTOS & MOTOS  
15 à19 ans 

133€

AUTOS & MOTOS  
12 à 14 ans 

175€

AUTOS & MOTOS  
10 et 11 ans 

190€

MOTOS JUSQU’À 125CM3 
10 À 14 ans 

-30%
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Les GIC et GIASC s’unissent
L’Union départementale des groupements de gestion de la chasse et de la faune 
sauvage (UDGGCFS) est relancée depuis le 12 mars dernier. Présidée par Laurent 
Menon, l’association qui réunit GIC et GIASC s’est notamment donnée pour objectif de 
promouvoir la gestion de populations naturelles de grand et petit gibiers en vue d’une 
chasse équilibrée et durable.

Associations regroupant les détenteurs de droit de chasse 
(particuliers, sociétés de chasse...) en vue de la gestion en commun 
et concertée d’une ou plusieurs espèces de faune sauvage sur 
un territoire (généralement plusieurs communes), les GIC-GIASC 
jouent un rôle important en matière de gestion depuis leur naissance 
dans les années 80. 
Créée en 1993, alors présidée par Dominique Patry (GIASC 
Mennetou-Langon), l’union des GIC-GIASC était en sommeil depuis 
quelques années. Sous l’impulsion d’un petit groupe de chasseurs 
membres de ces groupements, convaincus de l’importance de 
fédérer leurs forces, l’association s’est relancée en début d’année. 
« Notre volonté est d’agir collectivement pour une meilleure gestion 
de la chasse et de la faune sauvage. Mais aussi de partager, 
échanger, mutualiser les bonnes pratiques de nos territoires 
ou encore réaliser des achats groupés comme des cages à 
corvidés » précise Laurent Menon (GIASC entre Loire et Cosson), 
nouveau président. Pour animer l’association, ce dernier s’est entouré 
de deux vice-présidents Philippe Florence (GIASC Cisse-Gâtine) 
et Frédéric Debuire (GIASC Gâtines-Saint-Martin), d’un trésorier 
Jacques Desneux (GIASC Beauce-Gâtine) et d’un secrétaire Eric 
Doumas (GIC Grenne et Braye). 
Au-delà, dans le contexte de la réforme de la chasse (la gestion 
des plans de chasse est désormais transférée aux fédérations), 
l’Union départementale entend bien défendre les intérêts des 32 
GIC/GIASC que compte le Loir-et-Cher et avoir un regard sur 
les attributions en dialoguant avec la Fédération. « Nous sommes 
des gens de terrain, aptes à donner des aperçus valides sur les 
populations, reposant sur des règles mathématiques » déclare 
Jacques Desneux en citant l’exemple des faisans. 
D’une surface allant de 2  000 à 27  000 ha, les GIC-GIASC 
participent efficacement à la restauration des populations de 
gibier naturel à l’image du GIASC Beauce-Gâtine (21 000 ha et 
450 chasseurs sur 17 communes) qui s’est vu décerner le 35e 
prix des Honneurs de la chasse Laurent Perrier/Groupama en 
2017. Ils permettent à leurs membres de bénéficier d’aides et de 
subventions pour aménager leurs territoires (plantation de haies, 

cultures à gibier, pierre de sel, pièges…) 
ou agrainer. 

Agir de concert avec la FDC41
Ayant son siège à la FDC41, l’association 
entend bien travailler étroitement avec 
la Fédération et ses techniciens. « Nous 
partageons les mêmes objectifs  : la 
construction d’une chasse durable 
en proposant des actions de gestion 
cynégétique et faunistique dans une 
perspective d’équilibre agro-sylvo-
cynégétique » insiste Laurent Menon. 
Dans les mois qui viennent, l’UDGGCFS va 
se doter d’un logo et d’une page Facebook. 
Objectif : communiquer dans un contexte où 
les associations cynégétiques doivent occuper 
le terrain médiatique pour défendre la chasse 
face à ses opposants. Ce sera par exemple 
le cas pour les consultations publiques 
organisées par l’État pour réguler les espèces 
susceptibles d’occasionner des dégâts. 
« Nous avons aussi participé à l’installation 
de plateformes pour les cigognes. Ce 
type d’action illustre l’engagement des 
membres des GIC-GIASC pour la défense 
de l’environnement. Nous allons le faire 
savoir  » conclut Laurent Menon, en invitant 
les groupements non encore adhérents à 
rejoindre l’Union départementale. 

Contact
menon.laurent@wanadoo.fr 

Tél : 06 60 93 85 69

Une plateforme pour les cigognes a été 
installée à Suèvres avec le soutien de 

l’UDGGCFS

Jacques Desneux, trésorier (GIASC Beauce-Gâtine)  
et Laurent Menon, président de l’Union départementale des grou-

pements de gestion de la chasse et de la faune sauvage.
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L es Monsceaux. Au cœur d’un coin de nature 
qui respire quiétude et sérénité, Céline Guiot a 
trouvé un cadre privilégié pour donner vie à sa 

passion du dessin. Dans le petit atelier d’une grange 
du 18e joliment rénovée, la jeune femme, aux yeux 
bleus azur et au sourire permanent, dessine et peint 
à profusion. A proximité, ses chevaux Mascotte et 
Upsa s’ébattent dans le près tandis qu’au loin un che-
vreuil glisse dans la lumière de la fin du jour. En fond 
sonore, le chant du colin de Virginie accompagne sa 
main qui glisse sur le canson.
« Je dessine depuis que je suis gamine. Petite, je 
crayonnais sur tout ce qui me passait par la main 
comme par exemple mon carnet de santé » se re-
mémore Céline qui n’aura pas eu le loisir de se for-
mer dans ce domaine. Loin des Beaux-arts, la jeune 
femme passionnée d’équitation, va d’abord se mettre 
au service des jeunes handicapés en devenant ani-
matrice pédagogique dans un IME. 
17 ans durant, elle exprimera son humanité dans ce 
travail exigeant. Mais la peinture finira par la rattraper. 
Autodidacte à la curiosité sans limite, Céline exprime 
aujourd’hui sa sensibilité dans cet exercice difficile. 
Son talent prend jour dans un trait précis et délicat 
qui poétise les lieux et donne de la vie aux portraits. 
Quant aux animaux, ses amis, Céline sait donner 
à leur regard toute la palette des expression : ten-
dresse, crainte ou curiosité. 
Travaillant souvent à partir de photos, Céline sait  
observer cette Sologne qui lui est si chère lors de  
balades à cheval, lorsqu’elle rabat le gibier ou plus cal-

mement le soir lorsqu’elle se promène près de l’étang 
tout proche, terre d’accueil des Souchets, Martins-pê-
cheurs et autres Grèbes huppés. «  Je peins quand 
cela me chante, en liberté totale sans autres limites 
que celles que je me fixe. Je n’aurai jamais assez 
d’une vie pour créer » détaille la jeune femme véri-
table « touche à tout » capable de maîtriser encre, 
crayon, mine de plomb, huile, fusain, pastel…
Attentive à la lumière et aux ombres, Céline en 
connaît tous les mystères et l’apprivoise patiemment 
pour composer des atmosphères poétiques où évo-
luent cerfs, biches, brocards et tous les animaux de 
la forêt. 

Des œuvres variées sur commande 
Désormais arrivé à maturité, le talent de Céline 
n’échappe plus aux spécialistes et connaisseurs de 
dessin animaliers. Plusieurs fédérations de chasseurs 
font appel à son coup de crayon pour représenter 
la faune sauvage ou les oiseaux tandis qu’elle vient 
d’illustrer un sentier nature dans l’agglomération blé-
soise. 
En juillet-août dernier, elle fut par exemple invitée 
d’honneur (avec Françoise Dufresne) Des Arlequins, 
le réputé salon d’été de Ligny-le-Ribault. A cette 
occasion, plusieurs de ces œuvres ont été vendues. 
Une forme de reconnaissance pour cette femme qui 
a encore du mal à endosser l’habit d’artiste. 
«  Je n’ai pas le sentiment d’être une artiste mais 
savoir que le public apprécie mon travail me rend 
heureuse. J’aime le partage d’émotions que per-
met la peinture » assure Céline avec modestie. Tou-
jours soucieuse de qualité, celle-ci veille à ce que les 
œuvres livrées à ses clients soient toujours conformes 
à leurs attentes. « Je suis sévère avec moi-même et 
très perfectionniste, j’ai besoin de retours positifs » 
conclut-elle. 

 

Céline Guiot
Le talent révélé  
d’une artiste de Sologne 
Installée à Courmemin, la solognote Céline Guiot propose des dessins et peintures 
d’inspiration naturelle et animalière expressions d’une sensibilité profonde pour les 
êtres vivants et la biodiversité.
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Contact
Facebook : Céline HC Guiot 

06 27 03 29 27 La nature et les animaux 
inspirent Céline .
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Des passionnés au service de votre territoire de chasse

Alimentation pour chiens

Sac de 20kg
à partir de 22,50€ TTC

Bois classe IV toutes sections* 

Planche 18mm
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Alimentation pour chiens

Sac de 20kg
à partir de 22,50€ TTC

Bois classe IV toutes sections* 

Planche 18mm

5,90€ TTC

Mirador d’Affut

Le faon (3m)

en kit + visserie
430€ TTC15 cm 

en 3m
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Avec un savoir faire  
de plus de 15 ans

nous vous  
accompagnons  

dans vos besoins

LE RENARD (1M)
• Imputrécible classe IV
• Section 8cm
• Double croisillons
• Plancher 2,7cm

BOX - AFFÛT - BATTUE - CARPORT

CONCEPTION 100 %SÉCURITÉ

Vente en magasin et réalisation  
sur mesure dans nos ateliers

44 rue du Tramway - ZA La Trocherie • 41600 Chaumont-sur-Tharonne

Tél. 07 67 10 59 30 - 06 60 97 95 05 - 09 80 73 65 13
laffutdesologne.com

Des passionnés au service de votre territoire de chasse

Alimentation pour chiens

Sac de 20kg
à partir de 22,50€ TTC

Bois classe IV toutes sections* 

Planche 18mm

5,90€ TTC

Mirador d’Affut

Le faon (3m)

en kit + visserie
430€ TTC

15 cm 
en 3m *R
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en KIT

jardi-vert
RépaRations - Ventes - Locations

Motoculture - Cycles, Cyclos - Motocycles - Quads

SAUGER Stéphane

20, rue de la rive du Bois
Z.A. des Châteaux

41250 BRACIEUX

téL. : 02 54 46 09 04

jardi-vert@cegetel.net

Chevalier de 
l’ordre des Arts 
 et des LettresDenise Billon

Spécialiste des bijoux de chasse
Fabrication - réparation - transformation 

TOSHIBA 
REGION 
CENTRE

1 rue de la Vallée Maillard
41000 BLOIS

Tél : 06 84 36 42 28
contact@brc.toshiba.fr

Ensemble pour créer, enregistrer, partager, 
gérer et diffuser l’information de façon efficace.
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Gastronomie

Ingrédients

Préparation

- Rôti de biche de 1 Kg
- 2 oignons
- 3 carottes
- 2 échalotes
- 1 bouquet garni
- 10 cl de vinaigre de vin rouge

- 60 gr de sucre
- 50 cl de vin rouge (Côt)
- �50 cl de fumet de gibier ou de 

fond de veau par défaut
- �2 cuillères à soupe de gelée de 

groseille ou de myrtille
- Sel et poivre

Garniture 
- 2 coings
- 1 badiane
- 10 cl d’huile de noisette
- 50 gr de noisettes torréfies
- 1 citron 
- 100 gr de sucre
- 50 cl d’eau

Laver et éplucher les légumes et les tailler en dés. Les 
faire revenir dans une sauteuse avec un peu d’huile 
pendant 5 mn environ avec le bouquet garni et poivrer 
fortement. Mouiller au vin rouge.
Faire réduire de moitié et ajouter le fumet. Laisser cuire ¾ 
d’heure à feu doux, puis passer au chinois.
Dans une autre casserole, caraméliser le sucre, déglacer 
au vinaigre et faire réduire de moitié.
Rassembler les deux préparations et monter au beurre.
Réserver.

Préparation de la garniture 
Éplucher et couper les coings, les pocher au sirop en 
ayant incorporé la badiane, jus de citron et zeste de 
citron. Cuire à feu doux pendant à peine 1 heure.

Cuisson de la biche 
Déposer le rôti dans une plaque allant au four et cuire 
35 mn à 210°C puis laisser reposer 30 mn, couvert d’un 
papier d’aluminium.

Dressage 
Faire dorer à la poêle les coings, trancher le rôti et 
dresser l’ensemble sur l’assiette, napper de sauce et 
parsemer des noisettes hachées et d’huile de noisette.

Accompagnement 
Touraine AOC Domaine Oudart Le Côt, Mareuil-sur-Cher. 

Ô en couleurs 
L’excellence gastronomique 
 
Véritable temple de la gastronomie à Oucques-la-Nouvelle, 
ce restaurant au cadre enchanteur fait référence depuis 50 
ans. D’abord exploité par Jocelyne et Jean-Pierre Lanchais, 
c’est aujourd’hui leur fils Vincent et son épouse Annie qui ont 
repris le flambeau d’une cuisine du terroir aux saveurs sucrées-
salées. Au tableau d’honneur du Chef, qui a notamment 
travaillé aux côtés de l’étoilé Bernard Robin à Bracieux, une 
terrine d’avocat, saumon fumé et crémeux de tourteaux, un 
Colvert à l’Orange et le soufflet de mirabelles. Membre du 
club « Cuisine en Loir-et-Cher », Vincent Lanchais fait partie 
des professionnels labellisés « maîtres restaurateurs » et son 
établissement est classé  Bib Gourmand Michelin.

Ô en couleurs 
9 rue de Beaugency - 41290 OUCQUES
www.o-en-couleur-oucques.com
Ouvert du mardi au dimanche midi - Réservation conseillée.
Menus à partir de 28 €.
Tél. 02.54.23.20.41
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Pour 
6 personnes

Biche rôtie, parfum noisette,  
coings et sauce grand veneur 

www.monceauassurances.com 

Assurance des particuliers et des professionnels 
Un service de proximité dans votre région

d i s p o n i b i l i t é  -  é c o u t e  -  c o n f i a n c e

Monceau Générale Assurances, société anonyme à conseil d’administration, régie par le Code des assurances et labellisée Monceau Assurances au capital de 
30 000 000 euros. RCS Blois 414 086 355 - 1, av. des Cités Unies d’Europe - CS 10217 - 41103 Vendôme cedex - Tél. : 02 54 73 85 00 - Fax : 02 54 73 86 00.
Monceau Retraite & Épargne, société anonyme à conseil d’administration, régie par le Code des assurances et labellisée Monceau Assurances au capital de 
45 000 000 euros - RCS Paris 443 137 500 - 36/38, rue de Saint-Pétersbourg - CS 70110 - 75380 Paris cedex 08 - Tél. : 01 49 95 79 79 - Fax : 01 40 16 43 21.
Capma & Capmi, société d’assurance mutuelle vie à cotisations fixes - Entreprise régie par le Code des assurances et labellisées Monceau Assurances. 
Siret 775 670 482 00030  Siège social : 36/38, rue de Saint-Pétersbourg - CS 70110 - 75380 Paris cedex 08 - Téléphone : 01 49 95 79 79 - Fax : 01 40 16 43 21.
Les contrats proposés par Monceau Générale Assurances, Monceau Retraite & Épargne et Capma & Capmi sont distribués par le réseau d’agents 
généraux tous enregistrés à l’Orias - www.monceauassurances.com

Épargne et retraite

Dommages et vie privée 

Partenaire de votre Fédération, 
Monceau Assurances fédère des sociétés d’essence mutualiste diversifiées, 

fortes d’une expérience de 200 ans en assurance de dommages et 
responsabilités (automobile, van, habitation, multirisque agricole, 

commerces, chasse, vie privée) et de plus de 65 ans en assurance de 
personnes (épargne-assurance vie, retraite, prévoyance, santé). 

Trouvez l’agence la plus proche de chez vous

Beauce-la-Romaine : M. Guiset - 02 54 82 45 35
Blois : MM Bihel & Charté - 02 54 74 00 00
Bracieux : M. Besson - 02 54 46 48 62
Droué : Mme Vanier - 02 54 80 50 57
Herbault : Mme Didule - 02 54 46 12 19
Lamotte-Beuvron : M. Régent - 02 54 88 10 06
Le Controis-en-Sologne : Mme Calloux - 02 54 79 74 74

Les Montils : M. Aubert - 02 54 44 07 77
Marchenoir : MM Hubleur & Le Gall - 02 54 72 30 28
Mer : Mme Martinat - 02 54 81 19 77
Mondoubleau : Mme Vanier - 02 54 80 18 61
Montoire-sur-le-Loir : Mme Dubois - 02 54 85 01 01
Montrichard-Val-de-Cher : M. Constantin - 02 54 32 07 95
Romorantin : M. Guillon - 02 54 76 08 93

Saint-Aignan-sur-Cher : Mme Fouassier - 02 54 75 03 95
Saint-Amand-Longpré : Mme Lebon - 02 54 82 23 36
Salbris : M. Laval - 02 54 97 05 25
Selommes : Mme Lebon - 02 54 23 80 35
Vendôme : M. Beutier - 02 54 73 18 16
Vendôme : M. Chasseguet - 02 54 23 17 10
Veuzain-sur-Loire : M. Audon - 02 54 20 71 18
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